
COUPE REGIONALE FUTSAL U15 

Note d’informations sur l’organisation 

et les lois du jeu 

 
 

LES OBJECTIFS : 

 Sensibiliser nos jeunes joueurs à la pratique du Futsal ; 

 Utiliser le futsal comme pratique complémentaire dans la formation de nos jeunes joueurs ; 

 Identifier les joueurs à profil pour la sélection régionale U15 Futsal ; 

 S’inscrire dans le cadre du projet de développement des pratiques de la Ligue. 
 

 

LES GRANDS PRINCIPES 

Des rassemblements à 3 - 4 ou 5 équipes. 
Dans chaque groupe, toutes les équipes se rencontrent. 

1 équipe de Foot à 11 = 1 équipe Futsal. 
9 joueurs maximum autorisés par équipe. 

Temps de jeu préconisé : 50% par joueur. 
Remplaçant / remplacé. 

Les lois du jeu sont celles du Futsal, avec quelques particularités liées à la catégorie et au temps de jeu 
(voir en page 2 de ce document). 

Temps de jeu : 1 x 15 minutes par match, chronomètre non arrêté. 

Arbitrage des matchs par deux joueurs d’une équipe qui ne joue pas, sous la responsabilité de 
l’éducateur en charge de l’équipe. 

Responsabilité du club d’accueil pour organiser les rencontres (voir fiche club d’accueil) et pour 
retourner la feuille de match à la Ligue à l’issue du rassemblement. 

 
 
 

ORGANISATION 

Phase 
qualificative 

 

Dates : 5 ou 6 puis 12 ou 13 janvier 2019 
- Toutes les équipes ont été réparties par département. 
- 2 journées prévues pour les équipes de la Mayenne, de la Sarthe, et du Maine-

et-Loire ; 
- Une à deux journées prévues (en fonction des résultats lors de la 1ère journée), 

pour les équipes de la Vendée et de la Loire Atlantique. 

Finale 
régionale 

 

Date : 9 ou 10 février 2019, lieu non défini à ce jour. 
8 équipes qualifiées : 

- 3 pour la Loire-Atlantique, en fonction des résultats de la 2ème journée ; 
- 2 pour la Vendée, en fonction des résultats de la 2ème journée ; 
- 1 pour le Maine-et-Loire, en fonction des résultats de la 2ème journée ; 
- 1 pour la Sarthe et la Mayenne, selon le coefficient sportif à l’issue des 2 

journées (rapport nombre de points / nombre de matchs joués) puis en cas 
d’égalité, en fonction de la meilleure attaque puis de la meilleure défense. 
 

 
 

La Commission Régionale de Développement et e Structuration du Futsal, le 17 décembre 2018. 

 
 

 



 

 

 

 


